
CH7APITRE I.

Ivent cies Rtécollets où fuit érigé le Tiers.,-Ordrei à Québewc, en 1678

chapelle du Tiers-Ordre de
Luos d'Aý,sise, érigée e"
par le R. P. Valentin Leroux,
et,' gardien et supérieur dlu
I t de Notre-Dame de Anges ;
par Louis J3édard, charpen-
ïa d'Isaac Bédard, premier
e canadien de tout-es les fa->
l3édard dut Canada, et sous)

*veillanceý du Frère Didae
,er, premier Récollet canaé-
dont nous aurons l'oceasioix
rier plus loin. Cette chgirllc
ara-Ordre existe encorë à
c et je croîs pouveir dire'
ne tromper, que c'e st 9,r)pis
Lne et la seule chapelle qui
dans tout le pays, qui fut

uit-e sous le régime français.
e v6nérable chapelle, cous-
à la requète de M. Jean Gi-

et de Ésa femme. Marie-Su-i
Binet de Beauport, est si-

tu sud-ouest de la sacristie
choeur de l'Eglise de l'IIôpi-
néral actuel, et eni arr~ière

des appartements du chapelain.
Elle e,t 'en usage aujourd'hui pour
le oho.E:Ir de la communauté. C'est

l u leýs re-ligieus-es vont prier

',l>ýns le contrat d'échange dui
'.,o1vent des Récollets avec MIgr
c!ï St- Valier, il est fait msention
que les Récollets emnporteraient le
haluste de la chapelle et autre.
ettets.

Pour la pr!euve de la conistruc-
tionl de la chapelle du Tiers-Ordre,
voici l'acte pas.sé entre le comate
de Frontenac, syndic des Récollets.
et Jean Gihaut et Suzanne Binct.
son épouse. -M. de Frontennc avaitý
ses -chambres au-dessus de la cha-
pelle., et elles sont encore désiwrnées
aujouird'huii par les Mères de l'flè-
pital-Gýéii(ral :les appartener-ta
du comte de Frontenac.

1678. Copie de la donation faite
Par, devant Romain Becquet, notai-
re,. à Québec, aux PP1. Récollets,
par Jean Gibaut et Sxizane Benet%


